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Article 67 - Délivrance du certificat

1. L'autorité émettrice délivre sans délai le certificat conformément à la procédure fixée dans le
présent chapitre lorsque les éléments à certifier ont été établis en vertu de la loi applicable à la
succession ou de toute autre loi applicable à des éléments spécifiques. Elle utilise le formulaire
établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.

L'autorité émettrice ne délivre pas le certificat en particulier:

a) si les éléments à certifier sont contestés; ou

b) si le certificat s'avère ne pas être conforme à une décision portant sur les mêmes éléments.

2. L'autorité émettrice prend toutes les mesures nécessaires pour informer les bénéficiaires de la
délivrance du certificat.

Q. préj. (DE), 3 nov. 2016, Doris Margret
Lisette Mahnkopf, Aff. C-558/16

Aff. C-558/16

Partie requérante: Doris Margret Lisette Mahnkopf

Autre partie à la procédure: Sven Mahnkopf

1. L’article 1er, paragraphe 1, du règlement sur les successions doit-il être interprété en ce
sens que le champ d’application du règlement («successsions à cause de mort») vise
également des dispositions de droit national qui, à l’instar de l’article 1371, paragraphe 1, du
code civil allemand (Bürgerliches Gesetzbuch) (BGB), règlent les questions patrimoniales
après le décès d’un époux en augmentant la part légale de l’époux survivant ?
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2. En cas de réponse négative à la première question, l’article 68, sous l), et l’article 67,
paragraphe 1, du règlement sur les successions doivent-ils être interprétés en ce sens que la
part de l’époux survivant peut être inscrite intégralement dans le certificat successoral
européen même lorsque cette part résulte en partie d’une augmentation de sa part légale
appliquée conformément à une règle patrimoniale telle que l’article 1371, paragraphe 1,
BGB ?

S’il convient de répondre négativement en principe à cette question, est-il néanmoins possible,
à titre exceptionnel, d’y répondre affirmativement

a) lorsque le certificat successoral a pour seule finalité de permettre aux héritiers
d’exercer, dans un autre État membre déterminé, leurs droits sur un bien du défunt situé
dans cet État membre et

b) lorsque la décision en matière successorale (articles 4 et 21 du règlement sur les
successions) et, indépendamment des règles de conflit appliquées, les questions
concernant les droits patrimoniaux des époux doivent être tranchées conformément au
même droit national ?

3. En cas de réponse négative aux première et deuxième questions, l’article 68, sous l), du
règlement sur les successions doit-il être interprété en ce sens que la part successorale de
l’époux survivant majorée en application d’une règle du régime matrimonial peut, mais, en
raison de cette majoration, uniquement à titre d’information, être inscrite dans le certificat
successoral européen ?
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